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VŒUX DE FIN D’ANNÉE

Nous profitons de l’occasion de la parution de cette dernière édition en 1999 des Nouvelles de l’ALAI pour vous souhaiter de joyeuses fêtes de fin d’année.

_____________________________

INSCRIPTION AUX JOURNÉES D’ÉTUDE DE L’ALAI À STOCKHOLM (SUÈDE)

Les prochaines journées d’étude de l’ALAI auront lieu du 18 au 20 juin 2000, à Stockholm et auront pour thème « Droits d’auteur et connexes et convergence des médias dans le contexte numérisé ».  Vous trouverez joint à cet envoi le programme de ces journées ainsi qu’un formulaire de pré-inscription.  Vous pourrez bénéficier du tarif actuel jusqu’au mois d’avril 2000.


_____________________________

PUBLICATIONS


Notons la toujours très instructive chronique de notre collègue Pierre-Emmanuel Moyse, qui, en passant, effectue actuellement son stage auprès du cabinet Léger Robic, dont le numéro 13-14 porte notamment sur la décision rendue par la Commission sur le Tarif 22 de la SOCAN, la nouvelle politique de l’ICANN, une affaire de casino virtuel jugé aux États-Unis.  Vous retrouverez cette chronique « E-Law » à l’adresse suivante :  www.juriscom.net.

Veuillez noter que la Commission du droit d’auteur a lancé son nouveau site Web bilingue que vous pourrez rejoindre à l’adresse suivante :  www.cb-cda.gc.ca  Ce site comprend notamment une description de la mission de la Commission, le texte des décisions rendues par la Commission, le texte des tarifs homologués par la Commission et le texte des tarifs déposés en vue d’un examen par la Commission.


_____________________________

CHRONIQUE JUDICIAIRE

Trois décisions rendues durant le dernier trimestre ont retenu notre attention.  Dans une décision rendue par la Commission du droit d’auteur dans le cadre d’un Tarif déposé par la SOCAN, « le Tarif 22 » (transmissions d’œuvres musicales à des abonnés d’un service de télécommunications non visées par le Tarif 16 ou le Tarif 17) portant sur la communication d’œuvres musicales sur le réseau Internet, la Commission a analysé notamment la responsabilité des fournisseurs de services Internet.  Cette décision est disponible sur le site de la Commission à l’adresse suivante : www.cb-cda.gc.ca.  Il est à noter que la SOCAN a fait une demande de révision judiciaire auprès de la Cour d’appel fédérale.

La Commission a également rendu, le 17 décembre 1999, une décision dans le cadre du régime de la copie privée fixant les redevances devant être perçues des fabricants et des importateurs de supports audio vierges.

Cette décision est disponible sur le site Internet de la Commission, sous la rubrique « Quoi de neuf? » à l’adresse suivante : www.cb-cda.gc.ca.  Le tarif des redevances à percevoir par la SCPCP entre 1999 et 2000 pour la vente de supports audio vierges, au Canada, pour la copie pour usage privé d’enregistrements sonores ou d’œuvres musicales ou de prestations d’œuvres musicales qui les constituent a été publié dans la Gazette du Canada, Partie I, supplément du 18 décembre 1999.

Enfin, le 9 novembre 1999, la Cour fédérale du Canada a rendu sa décision dans l’affaire CCH Canadian Ltd. C. Barreau du Haut Canada.  La Cour fédérale, entre autres choses, a discuté, rediscuté devrions-nous dire, la question de l’originalité des œuvres protégées par la Loi sur le droit d’auteur.


_________________________

ACTIVITÉS LÉGISLATIVES ET RÉGLEMENTAIRES

Le 1er septembre 1999, sont entrées en vigueur certaines dispositions relatives au régime d’exception prévu à la Loi.  (Gazette du Canada, Partie II, 18 août 1999, Vol 133, no. 17, p. 2144).

Ce même jour est également entré en vigueur le Règlement sur les cas d’exception à l’égard des établissements d’enseignement, des bibliothèques, des musées et des services d’archives (Gazette du Canada, Partie II, 18 août 1999, Vol. 133, no 17, pp. 2060-2063).

Le 1er octobre 1999, sont entrées en vigueur les exceptions visant les radiodiffuseurs relativement aux enregistrements éphémères, ainsi que les dispositions visant les recours en vas de contrefaçon.  (Gazette du Canada, Partie II, 15 septembre 1999, Vol. 133, no.19).  Ceci complète le processus d’entrée en vigueur de la « Phase II » (Loi modifiant la loi sur le droit d’auteur, L.C. 1997, c.-24).

Le 1er octobre 1999 est entré en vigueur le Règlement sur la désignation de réseaux (Gazette du Canada, Partie II, 26 août 1999, Vol. 133, no. 19, p. 2166 et suivantes).


___________________________

COLLOQUES ET DÎNERS-CAUSERIES

Les prochains dîners-causerie porteront sur les thèmes suivants :

· Commentaires de la décision de la Commission sur le Tarif 122 (date et conférenciers à déterminer)

· Le droit de citation des œuvres visuelles (Professeur Ysolde Gendreau, 9 février 2000)

· Chroniques de l’année 1999 (Stefan Martin, mars 2000)

Par ailleurs, L’ALAI présentera très prochainement un colloque portant sur le droit d’auteur des journalistes.  Les informations complémentaires sur ces activités vous parviendront très prochainement.


___________________________

NOUVELLES DE NOS MEMBRES

Le 25 juin 1999, Me Claude Brunet, associé du cabinet Ogilvy Renault, ancien président de L’ALAI Canada, a été honoré par la Société des auteurs et compositeurs dramatiques (SACD) et a reçu à Paris la médaille Beaumarchais.  Ce prix souligne la contribution exceptionnelle de Me Brunet à la défense des auteurs.

Dans le courant de l’automne, Me Stéphane Gilker, après un passage chez Bell Canada, a rejoint son alma mater, le cabinet Martineau Walker, à Montréal.

Lors du congrès de l’Union internationale des avocats (UIA) qui s’est tenu à New Delhi le 6 novembre dernier, Me Nelson Landry, président de l’ALAI Canada a reçu la médaille Monique Raynaud-Contamine récompensant le meilleur rapport présenté lors de ce congrès.  La contribution de Me Landry est intitulée :  « Les techniques biométriques : les incidences légales ».


____________________________

NOUVEAUX MEMBRES

Nous souhaitons la bienvenue à Nicole Cloutier de l’ACDI et Julie Lachance de Ubisoft qui nous reviennent après une brève absence.

